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I,,IASSEIELEE NATIOIIALE r" déIibérd et aclopté ;

LS IRESIIENT DE LA IüPUBLIQUE promulgue la loi dont Ia tencur suitl

TTTRE I. DÏSPOSITIOTI§ çENMAÏ.,ES

\P]@- - IrrArmée Da.homéenle est au service de Ia Nation.
3.e peu!1e Dahoméen tout entier,

Son support eot

L,e patriotisme et 1e oivisne doivent être dér'eJ-oppés à tous 1es
échelone.

4@1.- lout citoyen, toute citoyenne doit te se:vice milit:r,ire à son payo,

1l Àrroée se recrute t

- par appel d.e contiagent
pa? en6Ét,gement ou rengagernent.

*ÈE

ffi.,,,.

:ARîICLE 4.. L,e service rollitairo est éga1 pour tous. Lra durê du service est
.f1xée pour Ies citoyens à vingt clhq aruiées, pour'les
à quinze aanées répartiee de Ia roanière suivante :

citoyenIreE

Pour les citoyens r ctivltérlan6nois

Poui Les oitôyennes r Aotivtté r
DisponibiLité
1o Rdserte

A
D
1

2

1

4
10

isponibilité,
o Résen-e
o Réserve

J ane 6 tois,
1O ans
1O ans

anE
an9

L,e tenpo acconpli en activité au-delà d.u L8' nois
en§agé ou rengagé, vient en déductfuin du t erops d.e
dans Ia disponlbil"ité ou 1es zéserve§.

IJê tenps accor,rpli en activité au-delà du 12o mois
engagée ou rengagée, vient en détluction du tenps
ser d azrs lB disBonibllité ou Ia rése'rve. )

par un oltoyen,
serÿice à passet

par une ci.toyelne
d.è se?ÿlcc à pas-

REPUiJTTQÛN DIT NAEOI1ET

.I

@[@!.r - Le selvj.ce actif est effectué dr.ns les conditions fixécs à ]-lart1-
. cle l! dc Ia présente 1oi.

ARîICIE 6.:; Sont exclues ci,.-t^rn<-:o lcs peraonncs qui ont rjté cond.anndes à une
Beine crfuolnelle ot ce1Ies qui ont été.privécs dc tout ou partie de leurs
êrolts civiques, clvlls, of do flnillo cn r.pp1 i or,tion rlc, lra.rticl.c 4? rjrr Codc
Pérral. Dans ce but, Ic Direction de Ia Gendarnerie adrcsse, dès qutelle cn a

,,/,.
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cotulaissence, euï sous-Préfcts intéressés, tous rensei8henent§
jurliclaires se rapportant r"ux Nationaux Dahonéans non récensés.

ARtfclE 7. -r,cs pctrÉonnes exclue§ de llArmée ne sont pas lnsoLites sur lcs
tableaux de rcceneenent d6finis ou titre II chapitre prcnler de
Ia présentc Loi.

Dès établisscnent des tableaux d.c recensernc:nt fes Sous-Préfets
adresscnt au L{lnistre de la }éfcnse et au Mlnistre chargé deé
Âffaires Intéricures rure fiche dc rcnscignemcnts précisant lllden-
ttté et 1es motifs de ltexclusion de chaque citoyen ou citoyêruxe
touché par cetto mc sure.

1{u1 no peut ôtre investi de fonctions publiques ro8rne électlves
stil ne justlfie avoir sâtisfl.it aux obligatlous ilaposées par J-a

préeente L, oi.
ÂRTTC !E 8.-

ARrIÔLF q.-i,es jeunês gens ou jeunes fi11cs adnis dans une éco1e milltalre
flgurant sur une listo airôtée pâr 1e Mlnis tre dè Ia Défensê et
assurant 1e rccrutcncnt des officiers de ltArrlée et cte 1a Genilar-
merie sont tcnus c1e servir d."ns Iês Forces-Àiraées pendant urre
période de dix ans à conpter du iour de leur sortie de Itécole.

ARTICLE 10.-L,es ieunes gens ou ieunes lilles instmits dans une éco1'o mlli-

-tairc-figurant 

sur une liste arrôtée par 1e ftlinistre de 1a Défen-
se ct assutant 1a forn"rtion des personnels non Offioie:rs sont
tenus de servlr dzlns llArnée ou la Gendarmerie pendant une périoÈ
ile cle oinq ans à compter du jour d.e leur sortie de 1l écoIe.

' qui 1
â.RTICLE 11.-Les jeuncs gcns ct jeuncs fllles /touchés par Ies dispositions

d.cs artj.cles ÿ et 10 de 1a présentc toi nrarriaient pas satis-
. fait aux cxamcns clc fin d.l ritucles sont tcnus, dès rlue ces 1é§u1-

tcts sont connus, dl4,ccomplir leur serÿice lctifr sauf cas
d I inaptitutle physique.

ELles sont récensries dào qutelles ont, acquLs Ia Nati.onalité
Dahonderlne sl elLes ont pJ-us de 20ans et Boins. de ]l ans ot
suivênt 1e sort de leur classe de reoensenent.

-AXIICI,E 12.- Les personncs ayant scquis la Nationalité Dahonéennc sont

- 

;sujctiies au serrrice nilitaire jusqutà 1râge de l! ans r:évo1us.

a

1.1

E1.les suivent 1e soït de leur olasse dlâge ei ê1Ies §olrt '
d.evenues dahonéennes ava.nt 1lâge de 20 ans.

E1les sànt rer,ttahhdes à leur classe dtâ8e ôàg qule1les ont
satisfait à leurs obligations légalos dtactivlté.
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7-rrne DEUX

APPEL DU CONTINGENT

CHAPITRE PRE}4]ER -
du recensement

ARTICLE 13.. Chaque année, à une date fixée par arrêté con
du Ministre de 1a Défense et du Mlnistre des
Intérieures, sont drèssds, dans chaque Sous-p
ture, Ies tableaux de recensement; y sont ine
tous Les citoyens dahoméens ayant atteint ou
atteindre ltâge de 20 ans au èours de ltannéetoutes les citoyennes célibataires ayant atte
devant atteindre l'âge de 18 nas au èours deet domiciliés dans 1a circonscription intéres

j
A
oint
ffaires

rerec-
cri ts
devarr t
et

int ou
] I année
sée I

- sur d{claration à laquelle sont tenus tous lesjeunes gens et Jeunes filles, leurs parents ou J_eurstuteurs, qui, à cette occasion et à défaut dracte de
naissance, doivent obligatoirement faire établir unjugement suoplétif dtacte de naissance -

-.droffice, dlaprès les régistres de IrEtat-Civi1
ou tous autres documents et ienseionements .à con-firmer, à la.demande de Itadministiation, pàr un 3u-gement supnlétif d'actb de naissance,

Sont considérés comme légalement donricitiés d ans unecirconscription à ta date du-recensement :

-les jeunes gens et jeunes fi1les originaires decirconscriplion, y résidant, ou ceux qui-ont cessérésider depuis noins drun an.

_ -fg9 jeunes gens et jeunes filles fixés depuisrlus drun an dans Ia . ctrcons criptiôn et origlôaires
drune autre circonscription.

-Tous renseignements cencernant une inscriptj.en
nouvelle ou I'annulation d?une inscription soi-rt
obligatoirement échangés entre les ci icons cripti ons
intéres s des .

Les citoyens dahoméens résidant hors du territoirenational sont tenus, dès qutils ont atteintl 1r âgre de19 ans dradresser au Mintstre de la Défense une iich.
î'enbeignerlients apportant toutes précisions su r léur ECivil, profession cc et résidence. Les citoyennes dah
méennes résidant hors du territoire nationai sont ten
dÈ.. q"telLes ont atteint Iiâge de iZ ans, àiadfeisscrMinistre de 1a Défense une fiche de rensôignements aptant.toutes précisions sur Ieur Etat-CiviI, professiàe! resr-dence- /

1a
d,y

de
tat-
o-
uês

por-
n

,R IC 1 5.-

\RTICLE 14.-



ARTICLE lO'-

ARTICLE 17..

\RTICLE 18

- Secré taires-

4

Les jeunes gens et jeunes fil1es touchés Dar _Iesdispositions de l,article 15 sont récensés directenentpar les soins du bureau de recrutenent des Forces Armées.

Si dans les tableaux de r^censement des années précd-
dentes ès jeunes gens ou jeunes fil1es ont été onis, ils

sont inscrits sur les tableaux de recensement de la cl-as+^
se ap'e1ée après 1a découverte de Itomission àmoinsqurils ntaient 35 ans accomplis à la date de la ci,ôture
des travaux.

Stils
aJ ourne

sont classés 1ère oortion, 2ème portion ou
dans Ics conditions fixées aux articles 2I ,de Ià présente Loi., ils suivent le sort de

e recens ement.

A 1?is.ue de Leur période dracti.vité
tachés à leur classe drâge.

24 et
cl as se

Une
chaque
teme n t
§é des
ch âque

25
,J

2Zt
L eur

ils sont rat-

- CHAP]TRE II -
de 1a Révision

Commission i,lobile de révision fonctionne dans
Département suivant un calendrier arrêté conjoin-par 1e Mlnistre de la Défense et Ie Ministre-char.Affaires Intérleures; elle slège au Chef-Iieu de
Sous-Préfec ture .

ÀRTICLE 19.- Cette Commission Mobile comprer !

- Président - Le Préfet
- Vice-Président - Sous-'Préf et
- Metnbres - Un Conseiller Généraf de I ai Circonsription intéressée

désigné par Ie bureau du Conseil Général.
- Un Médecin militaire ôu à défaut un Medecin civll
désigné par ]e Ministre de La Santé Publique à ta
demande du l,'linistre de 1a Défense. :

- Un Officier des Forces -Armées

Deux Sous-Officiers des .Forces Armées
Un Fonctionnaire en service à 1a Préfecture intéressée.

Les Commissions de révision se basant Sur les tabLeaüx
recensement gui leur sont présentés ont pour mission:
de vérifier .Iridentité et dr examinex tous les jeunes
gens et jeunes filles présentés -
àe faire-procéder au tirage au sort, en vue de leut
classement 1ère ou 2ème portion, des personnes rêc@h-
nues aptes au servj-ce.
de statuer sur les cas particuliers -
de reviser, complèter et arrêter les tableaux de
recensernent rprès avoir mcntionné -Ia situation mill-
taire de tous les jeunes gens et jeunes filles inscriàes.

ARTICLE 20.-
de
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Les Corr,mlssiohs.de révisiôn sont d
adminis tratives . Elles prennent leur
majoritd des voix, celle du Présiden
ran te .

filIes présentés d ev ant
sont classés dans llune

autorlté s
écisions à la
tant prépondé-

au

ontin-
onsel1

ES
sd
té

ARTICLE 21 .-._-.

ARTI LE 2.-

ABTICLE 23...--

ARTI 24.-

Les jeunes gens et jeunes
I e.s Commlssions de révision
des catégories suivantes :

- 1 ère portion -
- 2ème prtion -
- Ajournés -
- Exemptés -
- Sursitaires -
Les conditions d I inaptitude physl

rnilitdire sont déterminés par arrêt
1a Défenset

ue au servi ce
du Ministre de

q
é

Ces jeunes gens et jeunes filles reconnus aptes
servlce armé sont classds 1ère ou 2ème portion.

Le volume des recrues de Ia 1ère portion d
gent est fixé annuellement par déeret prls e
des Minlstresr

u. c
nC

Les jcunes gens et
portion sont l-ncorpô
le Ministre de Ia Dé

j
ré

eunes fllIes classés dans cette
s dans les eonditlqns fixées par

fense r
''- _' : - :,Tous les jeunes gens et jeunes fllLes reconnus bons

:our Le serviae, à ltexception des sursitaires, êt ..

fiui nlont pas été c.l-assés dans 1a oremière portion
constituent la 2ème portion du eontingent,

Ces Jeunes gens ne peuvent, durant les 1B moie qui
§uivent I rappel de leur contingent, qultter Ie terri-
toire natiqnal sans obtention préalable dtune autorlsa-
tlon partieulière délivrée, sur leur demande, par le
Ministre rle 1a Défense.

Les jeunes filles ne peuvent, durant les 12 mols qul
suivent l taptreI de Leur contingent, quitter le terri-
toire nationa] sans obtention préalable drune autori-
sation particulière CÉlivxée, sur leur demande psr 1e
lvlinis tre de 1a Déf ense .

Par de(cret pris en Çonseil des Minlstres il peu
fait appel, durant ces 18. mois aux jeunes gens cl
2ème portion, durant 12 mois aux jeunes filles cI
2ème portion, pou? aecomplir leur service léga1 d
les mêmes conditi.ons que les oersonnels classés 1

porti on .

.. ./ ...

tê
ass
a§s
ans
ère

tre
és
ées
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A lrissue de leur période d'activl,té ils suivent
Ie sort dc Leur classe dtâge.

La catégoriedcs a-journjs est constituée Dar, .Les
jeunes gcns- ct jeunes filles qui, ayant atteint 1râge

d rl incorporati on, sont reconnus de onstitution physique
trop faible pour effectuer Ieur service mifitaire.

ARTTCLE 25.-

ARTICLE 26..

ARTTCLE 27.-

ABTIC

Les intéresrés lreçoivent un certificat dtaj
et sont avertis quriis auront à se présenter à
' ftannée suivante devant la comfuission' lvlohile
si.on.

la suite de Ia 2ème présentation ils doivent être
incoroorés soit exemptés définitivement.

.' Sont :exempté§ tous 1es jeunes qens et.jeu4és fiil-les
déc1arés physiquement inaptes au s'rvice pilitaire.'t
conformément aux dispôsitions de I I article 22 de la

prés cnt,e Loi .

o urnément
nôuvG au
de, révi-

A
soi.t

Les jeunes gens et jeunes f ill.es
tableaux dc recensement ,et qui ne.se
devant les Cornmissions sont décIarés
absentsrr.

A lrissue des trav-aux de. fa Co,rrnlssion Ie Sous-Préfqt
lance contté tous 1es 'rbons eiLrsçs1s tr une convooatlon
administrative, Les bons absents ayaht réoondu à 1-: con-
voca'Lion sont présentés dovant un Medecin ûrititaille en
vue dê détermlner leur aptitude physique. Srils sont
reconnus inaptes au servjoc , mention Êfl est pÔrtée -sur 1es
tab leaux de' recensement pai lês sôins du Sous-Préfet et
p.ir 1e Commandant du Bureau de recrutement tenus infor-

més Par Itautorité militrirc.

inscrits sur les
sont pas présentés
et portés "bons

Les Bons absents qui nront pas été définitivemer[
reconnug inaptes au servicer 'à Ia suite de Ia c.onvoca-
tion, sont obligaioirement présêntés devant 1a Co'rmission
suivante.
. Les jeunes genset.jeunes fi.Iles.déclarés rBon§. absentsrt

oar l-es-Conrmisèions Môbiles de recrutement et contre Ies-
quels ont été lcncées des convocations.administratives
et qul nry auraient pas répondu, feront ltobJet dtun
ordre cl I apnel.

, Des sursis dr incorporation' dans lrintérêt des études
et de ltapplentissâge peuvent être accordés par 1e
Ministre dà la Dérense aDrès avis du i4inistre de
L rEducation Nationaler

LE 28.-

4



7

A cet effet, Ies citoyens et Citoyennes, béndfi-
ciaires éventuels adresseht:r au lrlinistre de fa Défense
dès qutils atteialp-n1 . respectivement 1râge de 19 ou
lJ ansl une demaride de sursis d tincorporation accompa-
gnée de toutes piècds justificatives. Celle-ci doit
obtigatoirenent être renouvelée chaque année jusqurà
I ' achèvement des études.

A défaut dravoi-r fournl ce document ils sont tenus
de se présenter 'à Ia Commission MobiJ-e de revision et
sont soumis au régime commun.

Les sursitaires qui déclarent achever ou intemompre
leurs'études doivent se présenter à Ia Commission À,4obi1e
de révision pour y être revisés nonnalennênt et être
lncorporés au premier appel du contingent gui suit La da-
te à iaquelte ils sont àisponibtes.

Les sursitaires sont obligatoirement présentés à 1a
Commisslon Moblle de révision dès gutils ont achevé
leurs études et en tout état de cause avant ltâge de
3O ans.

A Ltissue de lêur période dl.'activité ils suivent le sort
de feur classe d,âge.

ARTICLE 29
pou
Sio

u couxs des opérations de rdvision il sera établ1
r chaque citoyen ou citoyenne examiné par la Commis-
n y eompris les jeunes de la premièie portion une
he d tidentité militaire en 2 exemplaires.

Le premier exemplaire est, après les opérations de
révision, déposé à ta Sous-Préfecture, Lrensemb.le de
ces fiches constitue Ie flchier de eette clrconscrip-
ti on.

Le 2ème exemplaire est remis à chaque jeune ,rccensé.
Les fiches concernant les tlbons absentstt des classes

antérieures présentés devant 1a Commission de revision
sont établies par celle-ci et classées au fichier de
-Ia Sous-Préfecture avec cel-Iês de leur contingent.

Les fiches'des rtbons absents qui se sont prééentés
devant un Medecin MiIj-taire en aoplication de lrarticle
27 .de. Ia présente Lôi, sont mises à jour par le Soüs-
Préfet intérecsé et classées avec celles de l-eur con-
tingept, , ,

- Chaque fiche reçoit un papill,on de couleur diffé-
rente :

fIc



ART cLE 30.-

ARTICLE 31 .-

B

Le classement des
du Sous-Préfet suivant
1a situation n ilitaire
à sa'connaissance.

- pour Ia première portlon
- pour la deuxième portion
- pour I'es aj orrmrés
- pour les exernptés
- pour Ies sursitaires

afin de marguer Ia catéEorie dans laquelle est placé
chaque citoyen ou citoyenne présenté.

Les fiches sont cLassées par année de recrutement
et dans chaque classe par situation .militaire (sous les
drapeaux - deuxième portion - ajournds - excmptés *
sursl t ai res ) .

fiches est modifié par 1es soins
Ies changements, survenus dans
des intéressés, qui sont Dortés

Pôur fâcilitèr 1 I identification des Jeunes gens et
jeunes fiLles classés première et deuxième portion, ceux-
ci reçoivent un numéro .dit "Numéro Matricule de xecru-
tementrt qui identifie les intéresbés.

.Les numéros matricules sont donnés par Ie bureau de
recrutement aux Sous-Préfets et communiqués aux Officiers
membres des Commlssions.

Les nurnéros matrieules attribués aux recrues par
les Commissions, dans Irordre de leur appel sous
drapeaux, sont reproduits imrnédi a tement sur les tableaux
de recensement et sur.la fiche d ridentité militaire.

Sont cgnsidérés co,EaTTe ayant satisf ait à 1r aprel de
Ieur clas.se les Jeunes gens et jeunes filles sous
les drapeaux en vertu drun engagerent ou ayant terrnlné
leur serviee au terme de leur engagement.

CHAPTIKE II]
de 1l Incorporation.

\RTICL-E 32.- Sur proposition du Ministre de 1a Dé:6ense, le
Chef de .1 tEtat fixe, par décret, Ie nombre de recrues
.à Iever pâr contingent, dans chaque Département; au ti-
tre de 1a premièrë portlon'

IBTICL! 43,.- Une instruction particulière, du Minlstre de la
Défense, précise leâ conditions dans lesq.lel.Les les

jeunes recrues doivent être mises en route sur Ieurs corps dr affec-
tation.

../ ...



TÏCLE 34.-

Les recrueg reconnues aptes son
reconnues inaptes so nt exemptées d

dans leurs foyers.renvoyé e s

t incorporées, ceI.I es
u service militàire et

TTTRE III

AF--CLE 35.-

du service Actif

a/- dans un premicr tenps i de donner aux
sein d'Unités èpèêIâIîsées de ItArmée de

La durée du serviee actif est de 18 mois pour les ci-
toyens, 12 mois pour les citoyennes décomptés à partir
du jour cù ils sont mis en route sur les centres de ras-
semblement. Ce service actif a pour but :

- une instruction mil-itaire 1es rendant
dans des formations chargées dr assurer 1a
Défense du Territoire Naiional -

- une instruction destinée à développer Ieur sens civi-
que _et à les préparer à leurs responeàbiIités socidleset dconomiques -
b,/- dans un deuxièine temps

personnels, au
Terre -

tes à bèrvi.r
curité de 1a

: de parf:ire Iti.nstruction de ces

Armées de Terrey accomplir des

ap
se

Bef sô nn e I s -é t-îe-fêË- cnrtlov

n 1es affec nt: d ans des uni tés des
de
lvlissi.ons de sécurité et de Défense

r, e re de Ia Gendarmerie oour

es détach nt dans I

ou dens des unités spécialisées de IrArmée de Terre
pour participer à lroeuvre è construction Nationale -

ou en es services de Police po ury rempl rd es i{issions de sécuri té.
Les jeunos filles effectuent leur temps de ervice èns

des unitéi spéciales à encadremènt exclusivement f6rnj.nin.

ûTICLE.36.- Lorsque 1es ciroonstances lrexigent'Ies
ntqnus en ac tiv
à I:texpiration
des ,Ministres r

appelés du
ité oendant une
du sbrvice Iégal,

contingent peuvent être mai
période n-?.ximum de 6 moi s ,p,rr Décret pris en Conseil

-9-
A leur arriv<5e au Corps cl I affectation les Jeunes re-

crues subissent un examen médical détailIé dii IVislte
d I inc orporationtr I Les r{sultats doivent être portées à Ia
connaissance du Chef drEtat-Major des Forces Armées - -
, au plus tard 1e trentième jour suivant 1a date
dr arrivée des intéres s és.
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ARTICLE 37.-

ARTTCLE 38..

ANTICLE 39.-

Les p;35sn6e1s des réserves rappelés à lractivité et
ceux du contingont maintenus sous .Ies drapeaux sont const-
dérés, sous tous les rapports, commes des militaires du
service adti f.

appelés
Ces personne t s'rri,rnain tenu s en activité ou rapnelésr à QueI

;. 'que échelon de la hiérarchie qutils apoartiennent, sont
au service de Ia Nation et du Gouvernement que ceIle-cl
srast choisie donformérnent à la constitution de 1a Répu-
blique.

Ces pcrsonnels sont soumis en permanence âux règles
suivantes:

2.- Ils sont liés par 1tobtigation de discrétion en tout
ce qui concerne les faits et inforrnations dont ifs ont
eu connaissance dans 1r exercice ou à 1'occasion de l rexer-
cice de Ieurs fonctisns.

I I exerciee
3.- Toute faute. commise rians L rexercice ou à Ltoccasion de
de leurs fonctions, les expose à une sânction discip-linai-
re sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par
Ia Loi pénale.

4.- f1s sont tenus drobserver les règ
leur impose lrEtat Militaire en matiè
tenue.

les individuelles que
re de conduite et

5.- Les jeunes filles ne peuVent contracter mariage. Les
jeunes gens ne peuvent contracter mariage que lorsqurils
ont obtenu I I autorisation préalabIe. écrite de leurs chefs'

6.- Ils sont astreints au port drun uniforme dont ]a des-
cr!-ption et 1a composition sont fixées par décret.

7,- II leur est interdit drexercer pe rs onnell ement, une
activité l-ucrative.

B.- T1 leur est interdit de soll.iciter, provoquêr ou ac-
cepter des interventions des personnelités civiles.
9.- 11 leur est interdit de pubi.ier des écrits ou de
prendre 1a parole en public, sans avoir obtenu au préala-
ble L r autorisation de leurs chefs.

1O.- 11 leur est lnterdtt de créer des organisations ou
associations.Ils ne peuvent faire partie drorganisations
ou associati^ns ou piendre part à des souscriptions ayant
clr autres buts que charitables sans Ir autorisation écrite
de Leur chef de Corps. .../ ...

1 .- Ils sont considérés comme étant constamment en scr-
vice et peuvent être appeJ.és à exercer leurs ûonctions
de jour comme de nuit, et au-delà des limites fixées par
Ia durée nomale du travail, sans eutre compensation que.
des repos si les besoins du senriee Ie Êer?mettent.
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1'l .- 11 leur est j.nterdit de briguer un mandat étecti-f '
12.- IIs ne sont Pas électeurs.

syndi c a ts
xevendi c ati ons

TTTRE IV

13.- 1I leur est interdit de faire partie de
ou gloupemerits constitués pour- goutenir des
droidre professionnel ou politique.

14.- Ils: nront ea le droit de grêver.

TICI.E 41 .-

IRTICLE 42.- Les apoelés qui se sont distingués durant leur ser--
vice-par ieur bonne roaôière de seriir, reçoivent.du chef

dtEtât-Major des Forces Armées, sur proposition. de leurs
Chefs hiérarchiques un certificat de bonne conduite ou un

avancement pour service exceptionne.l- au titre des réserves.

E ng agemen ts Reng aqf emen ts

' Les jeunes gens aopelés à figurer
de recensement et desti.nés aux Ecoles
être admis à'contracter un engagement
suivantes:

sur Ies tableaux
Milltaires Peqvent
dans Ies conditions

avoir 18 ans.

TICLE 43.-

'l 5.- IIs ne peuvent revêtir Ia tenue civile que lrosquriL l
y sont autoris,ls oar leur chef du Dar cles rilispositlons
regl enentai re s.

Les personnels ao.elés »euvent bénéficier au cours
de leur -service actif drr.tne permlssion de huit jours,
déIai de route non comoris, qui est accordée à une epo-

oue compatible avec 1es besôins du service et à partir du
'sixiènà mois de présence sous les drapeaux.

Ces personners bxnéficient à I'occasion de cette permisl
si-on r'i ôiutuitg de transoort aller ct reto'r.

Des permissions exceptionnelfes d'une durée.de qua-
tre jours, délai de route non comipris, peuvent être accor-
àaÀs'àri éiiovÀÀ" apoelés, mainteÀus ôu rappelés, à.1'oc-
casion du décàs de ieur conjoint dtun ascendant ou descen-
ààni Jirect, aux citàyé.,n"s" apperées ntaintenues ou rappelée§
à .IroccasioÂ d, décàs'drun ascenclant ou descendant direct'
Dans ce cas 1es frais de transport sont à Ia charge des
p eûni s s ionnaires .

Les aprelés qui, au co,lrs de feur servicer ont en-
couru des puniticns-d ' arrêt de rigueur, de orison, d?une

durée supérieure à 20 jo rrs sont maintenuê sous l-es dra-
pe"u* por. une cJürée süpolér'nentaire de un rnois au maximum'
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- être pourvu du consentement des
- ê tre célibateire sans enfant
- être Ce bonne morati-té
- ne pas être privé de ses droits

cle f amille.

père, mère ou tuteur -

civiques, civils ou

L I engagé est tcnu de
ou jugement suoplé ti f
casier j udici aire.

fournir un bulletin
ct de produire un ex

de
tra

naissance,
i.t de son

Les engagements sont souscrits Dar 1es citoyens Dour -une durée dé àeux ans, les l Bprcmicrs mo4s d9-.pæé99n-c9. sous
drapeaux étant considérés comme 1a durée 1égale d'activité.

-l- es

\RTTCLE 44. -

RTICLE 45.-

RTICLE 46.-

Les personnels
Ies réserves 'sont
ment.

TITRE V

Du service dans les réserves

envoyés dans 1a .disponibili.té ou dans
administrés par 1e Bureau de recrute-

I-Is sont tenus de rejôindre leur poste en c as de mo-
biliùation générale ou partielle ordonnée oal décret,
en cas de rappel par ordre individuel , en cas de convo-
cation pour des périodes drexercice décid4es par Ie Mi-
nistre de Ia Ddfense.

Les engagements sont souscrits par Les citoyennes pour
une durée de 1B mois; les'l 2 premiers mois de présence sous
Ies drapeaux étant considérés comme Ia durée léqale Qtàc-tivit-j.

Les contrats souscrits sont nornalement renouvelés
sur demande des intéress'is dans les conditions fixées par
Ia loi oortant statut géndral cles personnels miliâaires
de I rArmée Dahoméenne.

Les personnels de Ia disponibilité et des réserves
sont assujettis à des périodes d?exercice, dites I'Sta-
ges de réimprégnation'!.

La durée de c haque stage est fixée à 20 jours.

Dans le cas ou les circonstânces l texigeraient ees
personnels peuvent être conservés sous 1es drapeauXl âu-
delà de Ia période réglementaire, dans 1es conditions

. fixées à llarticfe 36 de Ia présente Loi.



ABTICLE 47.-

ARTTCLE 48..

ARîICLE 49.-

..ICLE

ART LE 51 .-

ARTICLE 52.-

ARTICLE 53.-

ARTICLE 54.-

ARITCLE 55.-

-'l 3

. Les citoyens et citoyennes dahoméens, officiers de
réserve, de la disoonibitité et des réserves, sont con-
voqués pour l-es stages de réimprégnation, dont Ie nombre
ct ]â p jrlode sont fixés par le Ministre de Ia Défqnse,
sans que leur totaL puisse excéder 6 mois.

Les citoyens déhoméons, sous-Officiers et hommes de
troupe de réserve, sont assujettis à Drendre part au cours
de leur séjour d ans la disponibilité et dans 1a première
réserve à des stages de réimprégnation dont le nombre et
1a périoCicité sont fixés oar Ie ùlinistre de 1a Défense,
sans que Leur total puisse Qxcéder 4 mois.

Les citoyennes dahoméennes, sous-Officiers ou soldats
de réserve, céLibataires sans enfant sont assujetties

aux dispositions de Itarticle 48 de 1a présente Loi.

Sont dispensés des stages de réimprégnation lcs ci-
toyens et citoyennes, Officiers, Sous-Officiers ou Soldats
de la disponibilité et des réserÿes appartenant aux services
de sécuriti de Ia République.

Peuvent être di spensés,
tulinistre de la Défens.e, de
1es citoyens et citoyennes
I 'étrangôr.

Lorsqu run salarié convoqué pour un stage de
tion, fait connaltre à son employeur son désir
ficier durant cette période des congés payés,
pourra être fait. obstacle à ce désir.

sur 1

tout o
qui on

eur
up
te

demande agréée r: ar ler
artie de ces stages
tabli leur résidence à

ré imp régn a-
de béné-
if ne

Les citoyens Dahoméens de 1a disponibilité et Ces
réserves qui contractent mariage restent soumls à toutes
Ies obligations de service imposées à leur c.l,asse sauf
dérogatiôns prévues à 1'articie 56 de la présente Loi.

Les citoyens Dahoméens ayant servi dans une Armée
étrangère et tibérés de leurs obligations sont versés

dans les réserves des Forces Armées Dahornéennes ils sui-
vent Ie so::t de leur c-Lasse drâge et peuv.ent être rap-
pelés en fonction des besoins des F.A.D.

En cas de mobilisation, nu1 ne peut se prévaloir de
fonction ou de lremploi quril occupe pour se soustraire
aux obligations de 1a cfasse à laquelle iI apnartient.

Les personnels dont 1'artivité professionnell,e ost
nécessaire à fa vie économique du pays, à la satisfac-
tion des besoins de 1?Armée ou au fonctionnement des ad-
ministrations nubliques, peuvent être dispensés de rap-pel sur décision du Ministre cte la Défense, après avis du
Conseil de 1a Défense -

. "./ .".
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nstitué en application de 1a loi portant organisation

générale rle 1a béfense Nationale et cles Forces Armées.

réserviste père de quatre, ci
times ou 1également reconnus,
Ia naj-ssancé de son quatrième
me enfant dans une classe dlâ
vement des deux - cinq - huit

Tout ci toyen
scv:t enfants tégi
est classé, dè s
sixièmerou sêptiè
ancienne respecti
ans .

nq, six
vivants

, cinqui
ge olus
ou onz L.

ou

m€r
,
e

ARTICLE 56.-

ARTICLE 57.-

ARTICLE 58.-

ART]CLE 59.-

ARTICLE 60.-

soins du bureau d
demande des bénéf
me, per 1r intermé
de naissance de I
certificat de vie
ou Léqalement reconnus.

A sa }ibération du service actif chaque militaire
Teçoit de son corps dn livret individuel. 11 doit être
en mesure de 1e piésenter à toute requisition des Autori-
tés Civi]-es ou Militaires. En cas de perte de ce document
i1 doit, sans dé1ai, en fâire 1a déclaration à Ia brigade
de Gendarmerie de son domiclle qui en rend compte au
Buregu de recruternent.

En cas de changement de domicile les réservistes sont
tenus dten faire 1à déctaration à 1a brigade de Gendarmeriê
de leux résidence dans un délai maximum de 30 jours" Cet-
te. déèlaration est trrnsmlse au Bureau de recrutement
des Forces Armées.

Stils se déplacent à.-l-tétr"nger Èour une durée supé-
rieure à dix mois i1s font viser avant leur départ leur
Livret individuef par 1a Brigade de Gendarmerie de Leur
résidence. CeLle-ci en rend compte au Bureau de recru-

tement.

Tout réserviste, père de huit enfants }égitimes ou
Iégalement reconnus; vivants, est libérd de toutes obl-i-
gaiions militaires âès ta naissance de son huitième enfant.

Le déclassement des intéressés sera effectué par 1.es

e recrutement des Forces Arrnées, à Ia
iciaires, gui adl:esseront à cet organis-
diaire des 'Brigades de Gendarrerie, lracte
eur dernier enfant accompagné drun
collectif de l-eurs enfants 1égitimes

S tils vont se fixér à 1rétranger les mêmes for',rati-
tés sont accomplles au départ. A ieur arrivée à 1rétran-
ger ils s nt tenus de rendre compte, au Bureau de recru-
f emeÈt des Forces Arrnées, par lettre recornmandée, de lr''ur
résidence et de tout changement de domiclle qui pourrait
intervenir.

Tout citoyen ou citoyenne non encore dégagé
qations définies par 1a presente loi est tenu
à I rautorlté mi.Iitaire 1es renseignements qui
lui être demandée concernant $a profession ou
tés.

d
de
po
SE

es obli-
f ou::nir

urr ai ent
s carraci-
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TÏTRE VI
Dispositions péna1es

ARTICLE 6I .-

ARTTCLE 62.-

ARTICLE 63.-

Toutes 1es fraudes ou manoeuvres par sr-rite desquelles
un jeune ho'îrle ou une jeune fille a été onis sur les
tableaus de recense-rent sont défér<es aux tribunaux or-,linaires et punis d lun enprisonnemc,nt d ?un mois à r:n an.

1/-.Les- jeunes gens et jeunes 'fitles apoéIds qui
suite drun concert frauduleux, se sont abstenus deparaltre devant 1a corerrrission d e recrutement -

pâr
COnl-

2/- tes jeunes gens et jeunes filfes qui à Itaid
fraudes ou de manoeuvres se font exempter par 1
mis-"i.on de recrutement sans préjudice' de pêine
gr;rves en cas de f rux.
. Les auteurs ou complices sont punis des mêmes peines.

Tout citoyen, toute citoyenne prévenu de srêtre rendu
!.,propre eu service militairè soit temporalrement, soit

drune maririèxe permanente, dans le but de se soustrâire auxobligations inposées par la présente loi.st déféré aux
tribunaux ordinaires et puni en temps de paix drun ernpri-
sonnemgnt d'un an à cinq ans et privé de ses d roits civilset politiques.

En temps ci e gueri'e, l-a oeine app t icable par les ,mêms
tribunaux est ce1le de 1a recLusion.'

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis de Ia mê,nepeine:

Les auteurs et complices sont pt:nis des mêmes peines.

Si. les comirlices sont cles Medecins ou des pharmaciens.
1es peines encourues. pourront être portées au double

ede
a Com-
olus

rr Les militaires ou civlls aooelés à parti
,. Commissions prévues aux artic.Ies 19 et TO de IIoi, à lteffet de donner leur avis ou statuer,

recu des dons ou agréé des promesses cour ptré
aux personnels examônés, soni déférés aux tiibunaires et punis dtun emprisonnement de deux moi

ciper aux
prrisente
ui ont
avorabl e
ux oridi-
à deux ans rl .

ê
q
f

na

. Cette peine leur est ap rliquée soüt qurau moment des
dons ou promesses ils aient déjà été désicjnés" soit que
les dons et pronesses aient été aqréés en"préüision ciesfonctions qutils auraient à remplir.
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11 leur est défendu, sous la même pe.i.ne, de rien
recevoir, même pour une exemptioh justement prononcée.

TICLE 64..

Ceux qui l-eur ont
punis de 1a même peine

Ces dispositions s
de personnel-s des rése
quelconque.

Tout aP':eIé ou tou
rgppe]és à lractivité,
requllelement not].tle
ntèst pas arr:ivé'.. à s a

en bEBs d-C p+t x
conme 1nsoum1s.

fait des dons ou piopesses sont

ont apolicables en c as de rappels
rves à Itactivité pour une cause

t autre rnilitaire dans ses foyers
à qui un ordre de route a été

et qui hors Ie cas de force majeurc
destination au jour fixé par cet

, après un déIai de 3O jours, con-ordre ,
sidéré

Est également considéré comme insoumis tout militaire
qui après renvoi dans ses fogers, a contracté un rengage-
ment ou un engagement si,
det force majeure, i1 niest
dans les trente jours qui
feuille de route.

en temps de paix hors Ie cas
pas arrivé. à sa destination,

suj-vent le jour fixé par sa

E e s de Guere les dé | In o o nt
I ours .

La notification de l rordre de route est faite par un
Agent de Force Pubfique au domicile de l tintéressé. En
cas drâbsence, elIe est faite aux- chefs de lradministra-

tion urbaine ou aux chefd de vil-lage du domicile et du
lieu de rêcens enent. Lorsque 1'enquête de l rautorité admi-
nistrative nra pas permis de déterminer Ie domicile de
llintéressé 1a notification est faite directement au chef
de l radministration urbaine ou chef de village du lieu

de recensement et Ie cas échéant, au chef de I t adminis-
tration urbaine ou au chef du lieu ou lrintéressé a eu

son dernier dômicile connu. Dans tous les cas, iI est
dressé par lrAgent Procès-Verbal è 1a notification.

Les insoumis sont déférés aux tribunaux ordinâires
et punis, en temps de paix dtunonprisonnement de 1 mois
1 an, en temps de guerre drun emprisonnement de 2 ans
dlx ans.a

T I T R E VII
DE LA REFORME

C H A P I T R E '1 er
DE LA REFORME POUR ]NAPTITUDE PHYSIQUE
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ARTICLE 65.-

ARTICLE 6-6.-

- de Itapnelé
dtêtre mai ntenu

éserviste
ac tivl té .

La réforme est Ia position :
- du militaire de carrière qui ntétant pas susceptible

dtêtre.maintenu à lractivité'n'a pas de droits acquis à

Ia pension de retraite -
du contingent qui niest pas suscel:tib1c-'
en activité -

qui ntest oas ausceptible dtêtre rapoelédur
à 1'

Les militalres dractivê - (hommæ ou femmes) -
Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe qui

atteints diune maladie ou infirmité sont présentés
une Commission de réforme qui statue sur leur cas.

Les personnels apnelés du cohtingent, atteùnts d rune
malâdie ou infirmité, découverte après .la visite dtincor-

poration, dans les conditirns précisées à 1!ârticLê 33
de Ia présente 1oi, sont présentés devant une Cormtission
de réforme qui statue sur leur cas.

La présentation devant une Commi-ssion de réforme des
personnels Cités aux articles 66 et 67 ci-dessus est
demandée par Itintéressé ou proposée pâr Ie Chef de Corps

ou le Medecln de Ia formation à laquelIe apoartient le
Mil- i tai re en cause.

Les réservistes atteints drune infirmi
grave peuvent, sur leur demande et par 1a
de recrutement, être présentés devant une
reforme qui statue sur leur cas.

Le fulinistre des Finances ou son déléqué
1r Intendant Militaire -

sont
dev ant

ou mal adl e
oie du Bure au
ommis:ion de

ARTICLE 69.-

\RTIC 70. - La Commission de réforme est composée comme suit :

ABTICLE 68.-

- Président -
- Membres

ARTICLE 71 .-

té

- Un Officier des Forces Armées désigné par fe Minis-
tre de 1a Défense -

- Un Medecin assermenté aésigné par Ie Chef drEtat-Ma-
or des Forc.:s Armées -

-Dcux mifitaires dractive du même grade que l rintdres-
sé, désignés par Le Chef dlEtat-Major des Forces
Arméës.

La Commission de réforme dé]ibère à Ia majorité des
voix , celle du Président étant prépondérante. EI]e statue
sur 1é rapnort présenté par le Màdebin rhilitaire détaché
auprès dreJ.le, sur l-es expertises du Medecin choisi
éventuellement pal Ltintéressé, sur les documents tendant
à établir 1a nature, 1a gravitcl et I rimputabilité de
L t .af f ec tiôn invoquée.

o

r.rtTICLE 67
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E11e peut avoir recours t
un contre-expert désigné par

en cas de contradictioà, à
ê11e,

a un pouvoir de décision en

o

ARTICLE 72.- La Commission de réforne
ce qui concerne:

-1
-I
-1

timputabilité au service de 1r affection
e ààractère définitif ou temporaire de lrinvalidité
e mainticn ou non en service-de ltintéressé.

EI1e propose au Ministre des Finances 1e pourcentage
dlinvalidité'à attribuer au militaire ou réservlste,
pourcentage qui donne lieu à rémunération. en cas drimpu-
tabifité àu service (pension drinvalidité) ou pourcenta-
ge à titre documentaire dans Ie cas ou f imputabilité
n,, est pas reconnue.

La décision est prise par le Ministre des Finances.

CHAPlTRE 11

De 1a réf orme par mesr.rre d e discipline

AR CLE Les Officiers et Sous-bfficiers peuvent être
més par mesure de discipline ! ans les donditions
par 1a loi portant statut général des personnels
iaires de l rArmée Dahoméenne.

Les hommes de troupe servant sous contrat ne
être reformés par mesure disciplinaire.

rêt Or-
laxees
ma11-

peuvoÈt

VI11
DE LA BETRAITE

La retraitè est 1a position définitive de Irofficier
et du Sous-Officier dractive, rendu à l-a vie civile et
iàmis à Ia jouissance drune pension conformément à la
ioi portant statut généraI des personnels militaires de
ltArmée Dahoméenne.

Les hommes de troupe dractive sont admis obligatoirement'
à la retrâite et rendus à Ia vie civile.

TITRE

ARrrcLE 75.-

AR cLE 76.-

ARTICLE 74
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- après qui[zo ens de service
- qi.e11e 

-que soit la durée du service J-rorsqulils sont
attelnts par Ia limite dlâ6e de leur grade

- sa.ns conditioni drâge ou de d.urée de senrice lorsqulils
sont ettêLnts dt infirmité ou naladle les nettant hore
dtétat de servir.

La rémunéretion afférente à ces différentes positions
est fixée par 1a l-oi sur 1es pensions.

c

ÂTIICTE 77

ARTIC In 78.-

A]ûPIIAIIoNS r

P.R.
s,G.G.
A.N.D.
C . SIIPREIIB
MINISTRES
MATSD & SERÿICES
J.0.R,D.

PORTO-N0V0, Ie 26 Juin 1963
].,E PRXSIDENT DE LA REPUSLIQUE

iln iléoret pris sur 1e rapport du Mlnistre ch.]rgé de.Ia
ndfcnse fiiera les nodalités drapplication dc 1a présente
1oi qul sera exdcutde comne 1oi dtEtet./.-
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